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La probabilité de;^ organes en biologie

Par F. Grandjean.

A priori la notion de probabilité s’impose pour ce qui concerne

l’existence ou l’absence des organes. Un organe ne préexiste pas. Il

est construit dans chaque individu à partir des gamètes. Il ne peut

pas être certain au sens absolu. Son hérédité, par conséquent, ne

peut pas davantage être certaine. En la disant certaine nous intro-

duisons sans motif une difficulté. Ce qui se transmet d’une génération

à l’autre, ce n’est pas un organe particulier, si constant qu’il nous

paraisse, mais le milieu intérieur en bloc, et par lui une chance pour

un organe d’être construit. D’où l’idée très simple, non seulement de

la probabilité des organes, mais de probabilités héréditaires s’oppo-

sant à l’idée d’organes héréditaires.

Cette idée n’est pas admise. Je pense qu’on lui fait implicitement,

et à tort, deux critiques principales.

1° On ne la croit pas utile parce que l’on est habitué à voir les

organes constants. Les exceptions sont rares. Si elles deviennent

communes c’est presque toujours pour de petits organes qui ne

jouent dans la vie qu’un rôle effacé. Déjà discrédités par leur insi-

gnifiance ces petits organes le sont davantage par leur inconstance

et on les néglige. Le seul cas qui ait donné lieu à des études sérieuses,

à ma connaissance, est celui d’organes semblables dont le nombre

varie, les ommatidies d’un œil composé d’insecte par exemple.

Remarquons qu’alors les probabilités ne portent plus sur un organe

déterminé et définissable, différant des autres. Elles portent surfes

nombres d’organes.

Pour les grands organes il n’y a pas d’inconvénient à les supposer

constants et héréditaires. Leurs probabilités, en effet, sont très

voisines de 1 . Les mots constant et héréditaire peuvent être employés

dans le sens de quasi constant et de quasi héréditaire sans erreur

sensible. Mais il faut savoir qu’étendue à tous les organes cette cons-

tance n’est qu’une approximation grossière, ou est inacceptable, car

certains organes parfaitement définis, aussi bien faits que les autres,

dont les homologues sont reconnaissables sans ambiguité, sont cepen-

dant aléatoires et l’on trouve parmi eux, pour les probabilités, toute

la gamme des valeurs possibles, jusqu’à zéro.

L’objection demeure néanmoins que ces organes aléatoires, des

poils par exemple, sont presque toujours insignifiants. Pouvons-

nous dire insignifiantes les lois qui les régissent ? Je ne le crois pas.
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Nous n’avons même aucune raison de penser que ces lois ne sont pas

générales. A leur égard les organes diffèrent beaucoup dans la mesure

où les probabilités diffèrent beaucoup, et les organes insignifiants

sont les plus remarquables parce qu’ils nous offrent un meilleur

terrain de découverte et d’étude.

Si les lois sont les mêmes et que les probabilités seules diffèrent,

une distinction exacte et générale est impossible entre organes cons-

tants et aléatoires. Il me semble que ce point capital est démontré

par l’observation.

Lorsque l’on observe des animaux ayant vécu activement, hors de

l’œuf, il va de soi qu’on ne voit jamais manquer les organes indis-

pensables à la vie
;
mais parmi les autres on ne peut dresser aucune

cloison qui sépare toujours, par leur nature, des organes constants

et des organes aléatoires, car il faudrait, en changeant de groupe

zoologique, changer de place la cloison. Les pattes, par exemple,

organes importants, sont très constantes, mais non dans certains

genres de Myriapodes tandis que les poils non spéeialisés, organes

insignifiants et souvent aléatoires, sont constants dans certaines

familles d’Acariens.

Il en serait ainsi même si l’on ne sortait pas d’un groupe zoologique

beaucoup plus restreint. Les griffes des tarses, chez les Acariens, sont

des organes importants. A en juger par la presque totalité des obser-

vations on les classe parmi les organes constants, car on ne leur

trouve aucun écart ^ sur une centaine d’individus de chaque espèce.

La conclusion est cependant fausse, radicalement, pour certaines

espèces chez qui l’un des ongles de la griffe est très aléatoire. Ces

espèces ne forment pas un groupe séparé dans la taxinomie. Elles

sont dispersées dans plusieurs familles et voisines d’espèces à ongles

constants.

On pourrait multiplier les exemples. Le contraste entre le cas

général, où un caractère ne manque jamais et nous semble à bon

droit fondamental, et des cas particuliers où ce caractère manque

néanmoins sans que l’animal en soit affecté, comme il arrive pour la

parthénogenèse indéfinie opposée à la conjonction des sexes, est un

des traits les plus communs et les plus frappants de la biologie.

2o La transmission d’une probabilité paraît quelque chose de vague

et de plus difficile à concevoir que la transmission d’un organe.

Pour réfuter cette objection il suffit d’imaginer un mécanisme de

transmission qui fasse intervenir une prohahilité précise. Par

exemple on dira que, la construction de l’organe exigeant une condi-

tion locale à réaliser dans chaque individu par le milieu intérieur,

cette condition est double. Elle se décompose en une condition prin-

1. Un écart est la présence d’un organe qui manque le plus souvent, ou bien son

absence lorsqu’il existe le plus souvent.
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cipale qui consiste dans la présence d’un nombre déterminé d’élé-

ments et une sous-condition qui impose à ces éléments de n’être pas

arrangés d’une manière quelconque Lorsque les éléments existent

et que la sous-condition n’est pas réalisée, l’organe ne se forme point

bien qu’il y ait, dans le milieu intérieur, tout ce qu’il faut pour le

faire. On suppose ensuite que la condition principale est héréditaire

mais non la sous-condition. L’existence des éléments n’est soumise en

première approximation qu’au milieu intérieur. Leur arrangement

dépend de petites causes, les unes internes, les autres externes, dont

l’ensemble est le hasard. Chaque arrangement, dans chaque organe,

a une probabilité. Si les arrangements possibles sont très nombreux

les probabilités possibles le seront également et auront des valeurs

très diverses, variant de 1 à 0 d’une manière quasi continue. Ainsi

nous avons imaginé à la fois, sans contredire à nos connaissances, la

non-hérédité d’un organe et la transmission d’une chance déterminée

en faveur de cet organe.

Précisons encore l’image. La condition est un jeu de cartes. La

sous-condition est une rencontre dans la suite de ces cartes, par

exemple la contiguïté de 5 d’entre-elles. D’une génération à l’autre,

d’un individu à l’autre, les cartes ne sont plus dans le même ordre.

L’organe est rare. Si la sous-condition, à l’inverse, était que les

5 cartes ne fussent pas contiguës, l’organe serait quasi constant.

Bien entendu il n’est pas question d’affirmer que la constance ou

l’inconstance d’un organe sont introduites dans sa genèse par un

procédé dont cette image, ou toute autre analogue, rendrait compte.

La réalité est sûrement plus complexe et plus changeante. L’image

n’est proposée ici que pour satisfaire à un besoin, ou à un désir, de

représentation concrète.

Je suppose maintenant que la notion de probabilité soit admise.

Quels services pouvons-nous en attendre ?

A. En génétique on peut avoir l’espérance qu’elle jetterait un pont

entre les faits naturels, c’est-à-dire l’évolution, et les élevages de

laboratoire qui concluent à la non-hérédité des caractères acquis.

Une fois éliminés les élevages qui ne sont pas relatifs à des caractères

« acquis ^ mais plutôt imposés par la fantaisie des expérimentateurs,

car l’évolution est sans doute incapable d’agir, pour un animal donné,

dans une direction quelconque, il resterait pour les autres qu’un

caractère peut sembler non-héréditaire tout en ayant une chance

précise, fidèlement conservée et peut-être même croissante dans la

suite des générations, de se transmettre. Dans l’image du jeu de cartes

1. Les éléments peuvent être supposés physico-chimiques et leurs arrangements

peuvent être assimilés à des structures de grosses molécules ou de micelles, mais des

hypothèses de ce genre n’ont aucune importance pour le moment et ne sont pas néces-

saires.
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et de la contiguïté de 5 de ces cartes, exigée comme sous-condition,

il y aurait bien des chances pour que le caractère manquât dans toutes

les générations d’un élevage après avoir existé une fois. Son existence

génotypique se maintiendrait cependant et son existence phénoty-

pique serait seule aléatoire.

Les généticiens ont reconnu la stabilité du génotype, c’est-à-dire

la fixité en race pure, pour certains caractères fluctuants, d’un poly-

gone de fréquence qui résiste à la sélection. En d’autres termes ils

ont démontré que ces caractères se comportent bien comme je le

suppose pour les organes. L’ascendance d’un individu ne permet pas

de prévoir s’il aura ou non le caractère, mais qu’il l’ait ou non il

léguera à ses descendants la même probabilité de l’avoir, cette pro-

babilité étant proportionnelle à l’ordonnée du polygone de fréquence

qui correspond au caractère. Ce résultat est très important et très

précieux.

Malheureusement, comme je l’ai dit plus haut, les caractères en

question, lorsque l’étude a porté sur des organes qui manquent ou

existent, ce que je suppose toujours, sont relatifs à des nombres

totaux d’organes. Ce sont les écarts numériques de ces totaux et les

probabilités sont celles qu’ont ces écarts d’atteindre une plus ou

moins grande valeur. Il ne s’agit pas d’organes définis, pourvus de

personnalités, ayant des places connues dans l’évolution, donnant

ehacun une statistique d’écarts. Les observations sur la stabilité

du polygone de fréquence n’entrent donc pas bien dans le cadre de

cette note, où je parle de la probabilité d’un organe quelconque,

mais d’un seul, et non des effets d’ensemble sur des groupes d’or-

ganes.

B. En ontogénétique la notion de probabilité est indispensable dès

que l’on dépasse l’embryologie proprement dite et que l’on étudie

sur de nombreux individus le développement postlarvaire. C’est même

par ce genre d’étude que l’on est conduit le plus directement à la

concevoir. Au commencement de l’embryogénie tous les organes sont

essentiels. A la fin, des organes peu importants se forment et quelques

écarts apparaissent. Plus tard et jusqu’à l’adulte ils deviennent

moins rares et même fréquents chez beaucoup d’espèces. En ne dédai-

gnant pas les détails on allonge la liste des organes aléatoires et l’on

ne peut échapper à cette conclusion que les écarts sont des manifesta-

tions normales de la vie.

Un autre point est que la notion de probabilité s’accorde avec le

fait important de l’asymétrie. Dans l’ontogenèse d’une paire d’or-

ganes ce sont deux organes distincts qui se construisent, l’un à droite

et l’autre à gauche et la probabilité, logiquement, joue à droite indé-

pendamment de la manière dont elle joue à gauche. C’est en effet ce

que l’on constate.



— 179 —

L’asymétrie habituelle des organes aléatoires nous démontre que

la « sous-condition » est locale. Elle ne peut être représentée par des

substances mélangées au sang ou répandues d’une manière homogène

dans tout le corps.

Il paraît absurde, au premier abord, de parler de l’asymétrie

comme d’une propriété générale des organes, mais il ne s’agit, bien

entendu, que de l’asymétrie présence-absence. Je renvoie pour ce

sujet à une note précédente où je définis l’asymétrie^. Un organe

constant sera toujours symétrique, même s’il est fondamentalement

asymétrique. Une mutation est symétrique parce que sa probabilité,

par définition, est égale à 1 Pour prouver qu’il est symétrique un

organe doit être aléatoire.

Remarquons encore qu’il faut distinguer pour un organe, au temps

t de l’ontogenèse, une probabilité de formation et une probabilité

d’existence. Eliminons le cas exceptionnel où un organe se forme,

puis disparaît totalement. La dernière probabilité est alors révélée

à tout instant par la fréquence de l’organe, tandis que la première

exige la connaissance des états qui ont précédé cet instant. Si l’organe

ne s’est pas formé au temps t normal il peut arriver qu’il puisse tou-

jours se former plus tard, à n’importe quel moment, quoique avec une

probabilité différente, plus grande ou plus petite qu’au temps t,

mais non nulle
;
alors la probabilité d’existence augmentera constam-

ment. Ou bien, au contraire, l’organe ne peut plus se faire une fois

passée l’époque favorable
;
sa probabilité de formation s’annule

;

alors la probabilité d’existence ne changera pas.

Ces deux comportements paraissent correspondre, en ce qui con-

cerne l’évolution numérique régressive, à deux cas généraux, le pre-

mier étant celui du retardement. J’en ai donné des exemples.

C. — En phylogénétique la notion de probabilité nous fait com-

prendre, je le crois du moins, un des procédés normaux et importants

de l’évolution naturelle. Une même déficience, ou une même présence,

est tantôt certaine et tantôt probable, selon les espèces. L’évolution

a donc changé la valeur de sa probabilité. Celle-ci peut tendre vers 1

et l’organe devient constant, ou vers 0 et l’organe disparaît. Les

changements sont continus ou discontinus. Une mutation est un cas

particulier, celui du passage brutal de 0 à 1, ou de 1 à 0.

Un organe est aléatoire parce qu’il évolue et pendant qu’il évolue.

Il n’est pas aléatoire parce qu’il est de petite importance ou parce

qu’il est de telle nature plutôt que de telle autre. Si les grands organes

sont constants, c’est parce que leur période évolutive est passée. Lors-

qu’ils évoluaient ils n’avaient sans doute pas la même forme, ni peut-

1. Comptes rendus Ac. Sciences, t. 208, p. 861, 1939.

2. On ne confondra pas cette probabilité ontogénétique, ou héréditaire, avec la pro-

babilité d’apparition, qui n’a aucun rapport avec elle, et qui fait partie de la phylo-

genèse.
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être la même fonction que maintenant et ils n’étaient pas indispen-

sables. Aujourd’hui leur probabilité est pratiquement égale à 1.

Elle ne peut pas descendre car l’organe est devenu si utile qu’une de

ses déficiences laisserait peu de chances, ou ne laisserait aucune

chance de survie. Si des organes insignifiants comme les poils sont

souvent aléatoires c’est parce qu’ils sont fréquemment, dans la

nature actuelle, tantôt chez un animal, tantôt chez un autre, en

période évolutive. Rien n’empêche qu’ils disparaissent ou qu’ils

deviennent constants ce qui implique, dans un cas comme dans

l’autre, que l’animal peut s’en passer. Devenus constants ils peuvent

garder leur insignifiance. Les cas abondent de détails qui paraissent

futiles, dont nous ne parvenons pas à comprendre l’utilité et qui n’en

ont probablement aucune, mais qui sont d’une fixité comparable à

celle des plus grands organes.

Donc l’importance ou l’insignifiance, pour prédire qu’il y aura ou

non des écarts, sont de faux guides. Ces qualités n’interviennent que

dans la mesure oû elles sont synonymes de fixité, pour la première,

et de variabilité, pour la deuxième, en phylogenèse. Le rôle fonda-

mental est joué par une évolution d’essence orthogénétique. On est

conduit à la conclusion suivante. Un organe n’est pas constant parce

qu’il est indispensable. S’il manque ou s’il est aléatoire, pour devenir

indispensable, il faut d’abord qu’il devienne constant. Une fois

constant, s’il devient indispensable, il reste constant. S’il ne devient

pas indispensable il peut rester constant, ou devenir aléatoire, ou

disparaître.

En terminant je rappelle de nouveau qu’il ne s’agit pas dans cette

note de toute l’évolution, mais de l’évolution limitée aux phénomènes

de présence-absence. Il s’agit d’organes qui existent ou manquent.

Au lieu d’organes on peut dire caractères si le caractère n’est suscep-

tible de se montrer que sous deux états exclusifs l’un de l’autre

(allélomorphiques), comme la présence l’est de l’absence.

La notion de probabilité s’étend, cela va de soi, à d’autres carac-

tères discontinus et même à des caractères continus. Je laisse de

côté, pour le moment, ces cas plus complexes, parce que mes obser-

vations sont toutes relatives au cas le plus simple, celui de l’allélo-

morphie.

Laboratoire de Zoologie du Muséum.


